
INTERDICTION DE : 

 
 Se promener avec vos chaussures de 

ski dans l’appartement ou l’immeuble. 

 

 

 Etendre d’une manière apparente son 

linge aux fenêtres et balcons. 

 

 

 Encombrer les parties communes 

même de façon temporaire ou y 

déposer quoi que ce soit. 

 

 Laisser seuls les animaux dans les 

appartements et parties communes. 

Tout dommage sera facturé au 

propriétaire de l’animal. 

 

VEILLER À : 

 Ne pas faire de bruit avant 8h et après 

22h afin de ne pas troubler le repos de 

vos voisins. 

 

 Déposer les sacs à ordures dans le local 

poubelle ou les moloks. 

 

 Rien ne doit être jeté par les fenêtres, ni 

eau, ni détritus, ni mégots de cigarettes. 

 

 

 Ne pas fumer dans les appartements. 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

Chaque occupant doit veiller à ne rien faire qui puisse troubler la bonne tenue, la 

tranquillité, la sécurité, l’hygiène et la propreté de l’immeuble. 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

Tout manquement aux consignes ci-dessus pourrait donner lieu à une retenue sur votre caution. 

 



IT IS FORBIDDEN TO :  

 Walk through the building or in the 

apartment wih ski boots on. 

 

 

 Hang clothes out of the window or over 

the balcony. 
 

 

 Leave personal objects such as suitcases, 

bags, shoes, ski boots, skis in the 

corridors. 

 

 Leave your animals alone in the 

apartment or in common’s area. Any 

damage will be the owner’s 

responsability. 

MAKE SURE THAT : 

 You do not make noise before 8am and 

after 10pm not to disturb your neighbours. 

 

 

 You put your rubbish bags into the bin area 

attended to. 

 

 

 Throwing rubbish out of the window such 

as cigarettes, water… is strictly forbidden. 

 

 

 Please do not smoke in the apartment. 

 

 

 

INTERNAL RESIDENCE RULES  

 

 

Each resident must respect the rules, security, peace and the cleanliness of the building. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 


